
L’activité correspond à une pratique sportive dont l’encadrement est réglementé par le code du sport 
et/ou qui est organisée selon les règles techniques fixées par une fédération sportive délégataire

L’encadrant est majeur et : 
- soit titulaire d’un diplôme, d’un titre à
finalité professionnelle ou d’un certificat de
qualification conformément au code du sport 
 
- soit ressortissant d’un État membre de
l’Union européenne ou d’un autre État partie
à l’accord sur l’Espace économique
européen et répond aux conditions exigées
par le code du sport pour exercer la
profession d’éducateur sportif sur le territoire
national ; 
 
- militaire, ou fonctionnaire exerçant dans
le cadre des missions prévues par son statut
particulier, ou enseignant des établissements
d’enseignement publics ou des
établissements d’enseignement privés sous
contrat avec l’Etat dans l’exercice de ses
missions. 
Cf. Article R. 227-13 du CASF (1°, 2° et 3°)

L’activité répond aux critères cumulatifs suivants
 
- elle ne présente pas de risque spécifique ; 
- elle a une finalité ludique, récréative ou liée à la 
nécessité de se déplacer ; 
- elle est proposée sans objectif d’acquisition 
d’un niveau technique ni de performance ; 
- sa pratique n’est pas intensive ; 
- elle est accessible à l’ensemble des membres 
du groupe ; 
- elle est mise en œuvre dans des conditions de 
pratique et d’environnement adaptées au public 
en fonction de ses caractéristiques 
physiologiques et psychologiques. 

L’activité est encadrée
par tout membre
permanent de l’équipe
pédagogique de
l’ACM, sans
qualification sportive
particulière. 
L’organisateur et le
responsable de l’accueil
fixent les conditions et
les moyens mobilisés
pour garantir la sécurité
des mineurs. 
Ils organisent l’activité
en faisant preuve de
pragmatisme et de bon
sens, dans le respect
des réglementations et
normes applicables. 

Les conditions 
particulières  
d’encadrement et de 
pratique de l’activité 
ne sont pas 
identifiées. 
 
Aussi, il convient de 
ne pas l’organiser 
dans un 
ACM. 

OUI 

OUI 

L’ACTIVITE EST ORGANISEE DANS  UN SEJOUR COURT, UN SEJOURS DE VACANCES DANS UNE 
FAMILLE, UN SEJOUR SPECIFIQUE (AUTRE QUE SPORTIF) OU UN ACCUEIL DE JEUNES 

NON

NON

Educateur sportif 
« professionnel » 

titulaire d’un diplôme 
reconnu (Brevet 

d’Etat, BPJEPS …) 

LES ACTIVITES PHYSIQUES EN ACM 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La réglementation
applicable est précisée
dans la fiche
correspondante, que
l’encadrant soit membre
de l’équipe pédagogique
ou prestataire. Dans tous
les cas l’encadrant est
majeur. 
Cf. Arrêté du 25 avril
2012 portant application
de l’article R. 227-13 du
code de l’action sociale
et des familles. 

L’activité correspond à une pratique sportive dont l’encadrement est
réglementé par le code du sport et/ou qui est organisée selon les règles
techniques fixées par une fédération sportive délégataire. 

L’encadrant est majeur et : 
- soit titulaire d’un diplôme, d’un
titre à finalité professionnelle ou
d’un certificat de qualification
conformément au code du sport ;
- soit ressortissant d’un État 
membre de l’Union européenne
ou d’un autre État partie à
l’accord sur l’Espace économique
européen et répond aux
conditions exigées par le code du
sport pour exercer la profession
d’éducateur sportif sur le territoire
national ; 
- soit militaire, ou fonctionnaire 
exerçant dans le cadre des
missions prévues par son statut
particulier, ou enseignant des
établissements d’enseignement
publics ou des établissements
d’enseignement privés sous
contrat avec l’État dans l’exercice
de ses missions. 
 

- soit par un bénévole titulaire 
d’une qualification fédérale
délivrée dans la discipline à la
condition qu’elle soit organisée
par un club affilié à une
fédération sportive titulaire de
l’agrément prévu à l’article L.131-
8 du code du sport. 
 

- soit par un membre
permanent de l’équipe
pédagogique titulaire d’une
qualification lui permettant
d’assurer les fonctions
d’animation en ACM et d’une 
qualification fédérale délivrée 
dans la discipline concernée par
une fédération sportive titulaire de
l’agrément prévu à l’article L.131-
8 du code du sport. 
Cf. Article R. 227-13 du CASF 
(1°, 2°, 3°, 4° et 5°). 

L’activité répond aux critères
cumulatifs suivants : 
- elle ne présente pas de risque
spécifique ; 
- elle a une finalité ludique, récréative ou
liée à la nécessité de se déplacer ; 
- elle est proposée sans objectif
d’acquisition d’un niveau technique ni de
performance ; 
- sa pratique n’est pas intensive ; 
- dans les accueils de loisirs, elle n’est
pas exclusive d’autres activités ; 
- elle est accessible à l’ensemble des
membres du groupe ; 
- elle est mise en œuvre dans des
conditions de pratique et
d’environnement adaptées au public en
fonction de ses caractéristiques
physiologiques et psychologiques. 

L’activité est encadrée 
par tout membre 
permanent de l’équipe 
pédagogique de 
l’ACM, sans 
qualification sportive 
particulière. 
L’organisateur et le 
directeur de l’accueil 
fixent les conditions et 
les moyens mobilisés 
pour garantir la sécurité 
des mineurs. 
Ils organisent l’activité 
en faisant preuve de 
pragmatisme et de bon 
sens, dans le respect 
des réglementations et 
normes applicables. 

Les 
conditions 
particulières  
d’encadreme
nt et de 
pratique de 
l’activité ne 
sont pas 
identifiées. 
 
Aussi, il 
convient de 
ne pas 
l’organiser 
dans un 
ACM. 

OUI NON

OUI NON

L’ACTIVITE EST ORGANISEE DANS UN  ACCUEIL DE LOISIRS, UN SEJOURS DE VACANCES OU UN 
ACCUEIL DE SCOUTISME 

L’activité correspond à l’une des activités décrites dans les annexes de l’arrêté du 25 avril 2012

OUI NON

Educateur sportif 
« professionnel » 

titulaire d’un 
diplôme reconnu 
(Brevet d’Etat, BPJEPS …) 

Bénévole club + 
qualification 

fédérale 

Membre 
permanent de 

l’équipe  + 
diplôme de 

l’animation + 
qualification 

fédérale 


